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ELECTIONS PROFESSIONNELLES 2026 
AJOUTER UN AGENT CONTRACTUEL A VOTRE LISTE D’AGENTS 

SUR AGIRHE INSTANCES 
 
Connectez-vous sur l’application AGIRHE : AGIRHE https://www.agirhe-cdg.fr/?dep=72 avec 
votre identifiant se terminant par IC. 
 
 
Accédez à la liste de vos agents 
 
 
 
 
Un agent est absent de la liste ? 
 
 Cas n°1 : agent titulaire, en CDI ou en CDD de droit public permanent ou un contrat de 

projet ? Adressez les documents justificatifs à service.carrieres@cdg72.fr. Le CDG se charge 
de le créer 
 

 Cas n°2 : agent en CDD de droit public en accroissement d’activité, en accroissement 
saisonnier ou en remplacement d’un agent indisponible, qui sera encore présent au 
10 décembre 2026 ? Cliquez sur  
 

  Cas n°3 : agent en contrat de droit privé, contrat d’apprentissage, contrat 
d’accompagnement dans l’emploi (CUI-CAE) ou contrat PEC, qui sera encore présent 
au 10 décembre 2026 ? Cliquez sur 

 
1) Rubrique « IDENTIFICATION 

  
Ne remplissez que les cases avec un *. Remplir les parties ADRESSE ou INFORMATIONS 
COMPLEMENTAIRES n’a AUCUN INTERET. 

 
 
 
 
 

  

Ne 
remplir 
que les 
cases * 

NE PAS 
REMPLIR 

CES 
PARTIES 
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2) Rubrique « CARRIERE » 
 

 Cas n°2 : agent en CDD de droit public : 
 

  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ATTENTION : Ne pas remplir la rubrique CONTRAT lors de la création de l’agent 
 
 
Lorsque les cases * sont remplies dans les parties IDENTIFICATION et CARRIERE : cliquez sur 

 
 

 
 L’agent apparaît alors dans la liste de vos agents. 
 
Cliquez sur son nom puis cliquez sur  
 
 
Dans la rubrique « CONTRAT », choisissez le motif du contrat : 
Attention : uniquement : 

 A.3 1° : CDD Accroissement temporaire d’activité (XR31) 
 A.3 2 ° : CDD Accroissement saisonnier d’activité (XR32) 
 A.3-1° : CDD Remplacement d’un fonctionnaire indisponible  

    ou d’un contractuel (XR34) 
 

 
 
 
 

ATTENTION : Ajoutez uniquement les CDD qui se terminent au plus tôt le 10 décembre 
2026.  
 
 
Cliquez sur           puis EN HAUT DE LA PAGE cliquez sur  
 
 

Il n’est pas nécessaire d’adresser la pièce justificative au service Carrières du Centre de 
gestion.  

 

 

 

Début du contrat en cours qui se terminera 
au plus tôt le 10 décembre 2026 

Choisir 
CDD 

Choisir : 
 

Non-titulaire de 
droit public 

 

Droit 
privé/public NT 

 

Emploi 
contractuel 

Catégorie A, B 
ou C à choisir 

Temps de travail hebdomadaire en 
centièmes : 35h = 35000 ;  

20h30 = 2050 

Quotité de travail : 
indiquez toujours 100 

Début du 1er contrat 
dans la collectivité 

Ne remplir que 
les cases * 
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 Cas n°3 : Ajout d’un agent en contrats de droit privé : 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

ATTENTION : Ne pas remplir la rubrique CONTRAT lors de la création de l’agent 
 
 
Lorsque les cases * sont remplies dans les parties IDENTIFICATION et CARRIERE : cliquez sur 

 
 

 
 L’agent apparaît alors dans la liste de vos agents. 
 
Cliquez sur son nom puis cliquez sur  
 
Dans la rubrique « CONTRAT », choisissez le motif du contrat de droit privé 

 

 
 
 

ATTENTION : Ajoutez uniquement les contrats qui se terminent au plus tôt le 
10 décembre 2026.  
 
 
Cliquez sur           puis EN HAUT DE LA PAGE cliquez sur  
 
 

Il n’est pas nécessaire d’adresser la pièce justificative au service Carrières du Centre de 
gestion. 
 

 

 

Début du 1er contrat 
dans la collectivité 

Choisir : 
Non-titulaire de 

droit privé 
 

Droit privé/public 
NT 

 

Emploi Non-
titulaire de droit 

privé 

A choisir selon le 
type de contrat 

Temps de travail hebdomadaire en 
centièmes : 35h = 35000 ;  

20h30 = 2050 

Quotité de travail : 
indiquez toujours 100 

 

 

Ne remplir que 
les cases * 

Début du contrat en cours qui se terminera 
au plus tôt le 10 décembre 2026 

Choisir le 
type de 
contrat 

concerné 


